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Modèle révisé de rapport de suivi et d’évaluation des performances 

 
Volet :   BEM 1.1 – ÉCOSYSTÈMES OCÉANIQUES ET INSULAIRES 
Stratégie : Promouvoir et soutenir la gestion et la conservation des écosystèmes insulaires, côtiers et marins ainsi que la biodiversité unique de la 

région     
 

Objectif Indicateurs Résultats de 2012 
Progrès par rapport 

aux cibles (%) 
Prévisions budgétaires 

$US 
Objectif de 2015 pour le volet BEM 1.1 – Amélioration de la gestion écosystémique chez les Membres et mise en œuvre de stratégies de conservation pour réduire la perte et la 
dégradation de la biodiversité et des habitats terrestres et marins, y compris d’accords multilatéraux sur l’environnement et d’activités régionales en matière de conservation 
BEM 1.1.1.1  
Au moins 50 % de tous les 
Membres exécutant leurs Plans 
d’action nationaux et stratégies 
pour la biodiversité (ou leurs 
équivalents). 

• Nombre de Membres ayant mis en 
œuvre leur PANSB ou un 
programme équivalent 

  
 

Dépenses 
prévues 

Dépenses 
effectives 

Frais de 
personnel 

  

Frais de 
fonction-
nement 

  

Frais 
d’investis-
sement 

  

Sous-total   
 

BEM 1.1.1.2 
D’ici 2015, les Membres auront 
augmenté le nombre ou l’étendue 
des aires de conservation 
terrestres et marines dûment 
gérées par rapport à 2010 et 
atteint des cibles individuelles ; par 
exemple, dans le cadre du 
Programme de travail sur les aires 
protégées de la Convention sur la 
diversité biologique (CDB). 

• Nombre et étendue des aires de 
conservation dûment gérées 
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Objectif Indicateurs Résultats de 2012 
Progrès par rapport 

aux cibles (%) 
Prévisions budgétaires 

$US 
BEM1.1.1.3 
Au moins une aire marine protégée 
(AMP) dûment gérée par chaque 
pays ou territoire insulaire 
océanien 

• Nombre de Membres gérant une 
aire marine protégée 

  

 


